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hospitalisation, tout en reconnaissant les contraintes de la Loi constitutionnelle de 1867. Le 
Comité recommande en outre de ne pas mettre en péril par des amendements constitutionnels les 
objectifs nationaux, par exemple l’accessibilité. (Chapitre 4)

Le Comité reconnaît qu’il faut s’attaquer aux lacunes signalées dans les budgets d’immobilisation 
des hôpitaux de nombreuses régions du Canada, notamment par l’intermédiaire du Conseil 
consultatif national sur les soins de santé, dont le Comité préconise la création, pour faire en
sorte que les bâtiments et l’équipement demeurent en bon état pour offrir des soins de qualité 
(Chapitre 4) M

Le Comité recommande que les organismes subventionnaires fédéraux, par exemple le Conseil de 
recherches médicales et le Programme national de recherche et de développement en matière de
santé, accordent la priorité au financement de recherches sur les questions de prestation des 
services hospitaliers. (Chapitre 4)

Le Comité est d’avis qu’un plus grand engagement national s’impose pour éduquer le public en 
matière de santé. Le Comité recommande au gouvernement fédéral d’affecter des fonds à des 
projets pilotes novateurs dans le domaine de la promotion de la santé. (Chapitre 4)

Compte tenu de l’importance accordée par les divers groupes à la nécessité d’élaborer des 
objectifs nationaux en matière de santé, le Comité recommande que le gouvernement fédéral
accorde la priorité à l’établissement d’objectifs nationaux définis clairement et intégrés aux 
politiques en matière de santé. (Chapitre 4)

Le Comité recommande au gouvernement fédéral, en collaboration avec les gouvernements
provinciaux ainsi que les associations et les établissements intéressés, de planifier une série de
conférences traitant des questions de gestion hospitalière et, en particulier, des problèmes de
coordination entre hôpitaux, et facilitant l’échange d’information entre’ les intervenants. 
(Chapitre 4)
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